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La séance est ouverte à 17 heures 45.

Anne HIDALGO accueille les participants du Comité Plénier de Concertation. Le secteur de Paris Rive Gauche a connu de nombreuses et profondes évolutions notamment sous l’impulsion du Maire de Paris et de Jérôme COUMET. La période qui s’ouvre est marquée par la nouvelle mandature. Le temps écoulé depuis le dernier CPC est un peu long mais il s’explique par la tenue des élections municipales.

Le secteur de Paris Rive Gauche est stratégique pour Paris. Il constitue un des six secteurs clés avec les communes et départements limitrophes. Ce projet urbain urgent et ambitieux doit permettre une mixité des fonctions comme des populations. L’ambition pour Paris Rive Gauche doit être menée à bien en partenariat avec la mairie d’Ivry et permettre de sortir du modèle post-haussmannien. 

Pour Paris, il s’agit d’un secteur de développement particulièrement important. La Mairie s’est engagée dans un travail de réflexion en collaboration avec les communes limitrophes. Une Conférence Métropolitaine a ainsi été instaurée, laquelle va être suivie de la mise en place d’un Syndicat Mixte Intercommunal. Ce secteur est donc central pour la métropole. Il doit permettre de s’y loger, d’y trouver des emplois, des espaces verts et des services publics. Dans une perspective d’après crise pétrolière, il convient également d’y travailler sur le concept de « ville dense ».

Paris Rive Gauche constitue un secteur où des bases très solides ont déjà été posées. Elles ont produit un résultat emblématique d’un Paris dynamique sur le plan architectural. L’objectif est d’aller vite, sans se précipiter, en avançant de façon volontariste et résolue. Les projets pour Paris Rive Gauche doivent se poursuivre, quelles que soient les difficultés du moment.

Dans ce cadre, le CPC pourrait sans doute travailler de façon plus soutenue, grâce à des aménagements et des évolutions dans son fonctionnement. Ce secteur doit devenir un élément d’exemplarité pour Paris.

Jérôme COUMET s’excuse pour la période de latence entre la dernière et la présente réunion du CPC. Il tient à remercier les participants pour leur engagement dans la concertation. Paris Rive Gauche se situe aujourd’hui au milieu du gué, même si le plus dur reste à faire, s’agissant notamment de la liaison entre le 13ème arrondissement « historique » et les communes limitrophes – en l’occurrence Ivry.

En outre, il convient d’apporter des améliorations sur certaines thématiques comme le développement durable, la mixité sociale ou la démocratie locale.

En matière de développement durable, Jérôme COUMET n’entend pas se satisfaire de la certification ISO 14001 de la SEMAPA. La progression doit continuer en matière de conception des bâtiments et d’économies d’énergie.

La mixité sociale et des fonctions doit également être poursuivie et améliorée. Sur le plan social, la programmation de logements sociaux sera renforcée. Il faudra faire émerger des programmes nouveaux, notamment sur le secteur locatif. En tout état de cause, le contexte économique actuel modifie la donne à tous points de vue. La réflexion peut également être engagée de façon verticale, de façon à s’adresser à des publics différents au sein du même îlot. A Masséna-Bruneseau ou Tolbiac, la réflexion sur mixité entre logements et bureaux doit également être engagée.

La SEMAPA doit accompagner et faire vivre la démocratie participative, en restant ouverte aux démarches nouvelles.

Jérôme COUMET souligne que le contexte économique actuel ne sera pas sans conséquences. Il supposera de faire preuve de souplesse et d’accepter certaines évolutions. Il faudra notamment répondre aux besoins sociaux en matière de logements, sans pour autant sacrifier à l’impératif de mixité.

En outre, certains aménagements dépendront de la libération des terrains par la SNCF. Les calendriers présentés ces derniers temps sont assez inquiétants et susceptibles de ralentir l’aménagement de Paris Rive Gauche.

Après ces deux prises de parole introductives, le débat peut s’instaurer avec la salle.

Jean-Paul RÉTI se propose de réaliser une synthèse des 11 années de travail effectuées par son association APLD 91, dans la mesure où il annonce qu’il ne participera plus aux futures concertations. A sa création, le but d’APLD 91 était de s’opposer à l’aménagement des 130 hectares de Paris Rive Gauche tel qu’il était prévu initialement. Plus qu’un simple bâtiment d’artistes, APLD 91 soutient que les Frigos sont un lieu de travail qui a généré des nombreux emplois sans le soutien de l’aménageur.

Jean-Paul RÉTI pointe que certains sujets ne peuvent être abordés en CPC faute de temps. Il affirme que la SEMAPA entretient volontairement le flou autour du concept de « lieux d’activités », afin de réorienter les mètres carrés en fonction du marché et au détriment de la concertation. Pour APLD 91, il faut déterminer urgemment la répartition entre logements, sièges sociaux et ateliers de production. Ce sera la tâche du groupe de travail Activités au sein du Conseil de quartier n°7 – travail auquel ne prendra pas part APLD 91. Son retrait s’impose puisque le travail qu’elle a entrepris depuis 1986 est minoré, voire annulé par la Ville. 

Jean-Paul RÉTI affirme en effet que l’actuelle majorité a accepté de satisfaire la demande d’APLD 91 visant à construire 4 000 mètres carrés sur les terrains jouxtant les Frigos. Cette surface sera aménagée à prix coûtant par Vinci en échange de surfaces de bureaux octroyées par la Ville. Pour Jean-Paul RÉTI, cet arrangement met un point final à l’expérience menée depuis 1992. Cette décision privilégie la visibilité des sièges sociaux à celle des ateliers. Le concept initial est donc irrémédiablement dégradé. Jean-Paul RETI estime que satisfaire la demande en mètres carrés ne répond pas au projet social et économique que mérite ce lieu, alors que celui-ci aurait dû préfigurer les 100 000 mètres carrés d’activités futurs du secteur de Masséna.

Il déplore que ni les associations de quartier, ni les politiques n’aient saisi la complexité et l’objet du projet. Des lieux dédiés aux ateliers restent à construire. Paris se dote de vitrines comme le 104 rue d’Aubervilliers ou les Récollets, mais les activités qui s’installent spontanément et en marge de la volonté politique ne sont pas admises comme étant légitimes.

Malgré l’écho donné par la presse française et internationale, l’APLD 91 a été abandonnée par les politiques et les associations de quartier. A cet égard, Jean-Paul RÉTI exprime sa grande désillusion. Il espère que la crise actuelle sera l’occasion de repenser la façon de bâtir les 35 hectares concernés par l’aménagement de Masséna Bruneseau.

Françoise SAMAIN, de l’ADA 13, fait part d’un malaise à l’égard des groupes de travail mis en place. Elle souhaite que les ambiguïtés soient levées par les élus, notamment dans le groupe de travail Masséna. La volonté de se situer dans un rayon plus large semble contradictoire avec celle visant à augmenter la densité dans un secteur limité. Pourquoi raisonner sur un secteur aussi réduit ?

En outre, dans une optique de développement durable, les orientations politiques définies pour le lancement d’études sur l’intérêt d’augmenter les hauteurs devaient permettre de réfléchir à un meilleur urbanisme et une meilleure qualité de vie. Ceci ne ressort pas dans les projets présentés : l’augmentation de la densité semble être une fin en soi.

Françoise SAMAIN rappelle qu’un appel à proposition a été lancé pour la Halle SERNAM par la SEMAPA. Certains projets semblent constituer une bonne base de réflexion, cependant la volonté politique d’entreprendre un projet coûteux pour la Mairie de Paris semble inexistante.

Fabrice PIAULT, de l’association Tam-Tam, déplore que la concertation ne soit manifestement plus une priorité. Tous les actes posés depuis la fin de la deuxième mandature vont dans les sens contraire de l’intention qui était affichée à l’origine. Il invite ainsi à se référer à la Charte de concertation. 

Sur Austerlitz, une équipe a été choisie et rien ne s’est passé depuis en termes de concertation. Les associations et conseils de quartier ont écrit une lettre, qui est restée sans réponse. Dans quelle mesure les travaux réalisés dans le cadre de la concertation ont-ils été intégrés dans la décision finale ? 

Pour Tolbiac, le projet de TGI a du plomb dans l’aile. Quels sont les éléments nouveaux pour ce secteur, par ailleurs le plus peuplé de la ZAC ? Les représentants associatifs ont soutenu le projet Gangnet, qui nécessitait cependant une concertation sur la mise en œuvre.

S’agissant de la programmation de la Halle SERNAM, quelle est la volonté politique de la Ville ? Fabrice PIAULT fait part du très fort besoin en identité du lieu. Or l’état de la programmation n’est pas connu.

Selon Fabrice PIAULT, le workshop de Masséna-Bruneseau est un non évènement. Le débat et la discussion n’ont pas eu lieu. Les élus se sont crus mandatés pour la mise en œuvre de projets de tour de grande hauteur. Or il juge que la majorité municipale n’a aucune crédibilité en la matière. La municipalité n’a jamais été intéressée par l’architecture. D’ailleurs, Paris Rive Gauche propose des volumes banals ; le bilan est tout à fait négatif sur ce plan. 

Fabrice PIAULT précise ne pas avoir d’a priori sur les IGH. Toutefois, il estime qu’ils ne résolvent pas tout – le workshop en a été l’illustration. Le lien urbain et social n’est pas forcément permis par ce paysage, qui s’inscrit dans un secteur lourd de contraintes. La question à se poser est comment rapprocher le 13ème arrondissement d’Ivry et du 12ème. Or Fabrice PIAULT regrette que la question ne soit pas abordée sous cet angle. Cette question n’est que subsidiaire. La ville moderne ne doit pas se baser sur le principe de repartir sur des formes anciennes ; elle doit s’interroger sur les densités et l’urbanisme.

Anne HIDALGO souligne que Paris n’échappe pas aux inquiétudes propres au contexte actuel. Certains secteurs sont directement touchés, comme ceux qui proposent des bureaux classiques et mal conçus pour les besoins des entreprises d’aujourd’hui. Leur transformation en logement paraît être une opportunité à saisir, notamment pour améliorer l’offre en logement social. Pour autant, la demande émanant des grandes entreprises existe toujours, notamment sur des secteurs où la réflexion urbaine existe. Paris reste une métropole extrêmement attractive pour l’implantation d’entreprises. Le projet de la tour Triangle n’a pas été retardé. Unibail ne montre aucun signe d’impossibilité à le financer. Par ailleurs, Paris doit rester une ville où les petits commerces ont leur place.

Anne HIDALGO estime que la concertation n’exclut pas le droit de travailler sur certaines hypothèses. La démocratie représentative tient une place intégrante au cœur des projets ; il faut lui trouver une forme satisfaisante pour tous.

Anne HIDALGO s’excuse de devoir bientôt quitter la réunion afin d’assister à l’inauguration de l’exposition Jacques Prévert à l’Hôtel de Ville.

En réponse à Françoise SAMAIN, Anne HIDALGO explique que le raisonnement ne se fait pas sur un périmètre réduit. La réflexion sur la densité du quartier Masséna-Bruneseau dépasse ce quartier proprement dit. Elle doit permettre de trouver les façons de reconstruire la ville entre Paris et Ivry. La question de la densité doit permettre de formuler une réponse. L’échangeur entre Paris et Ivry doit devenir un espace habitable ; la vie au pied des immeubles est donc un élément essentiel. Il faut donc inventer des nouvelles formules : la question des hauteurs n’est donc ni une obsession, ni un tabou.

S’agissant du TGI, Anne HIDALGO indique s’être entretenue avec Rachida Dati qui lui avait assuré que les choses évolueraient vite. Elle souligne avoir fait valoir le parti pris urbain consistant à relier le « vieux 13ème » à la Seine, qui aurait été ruiné par la construction du TGI dans le secteur Tolbiac. En tout état de cause, l’Etat n’est pas en mesure de financer le projet à ce stade. Il faudrait donc que celui-ci soit monté sous forme de partenariat public-privé, ce qui semble peu probable dans le contexte actuel. En outre, le ministère de la Justice semble être intéressé par d’autres sites, notamment celui des Batignolles.

Anne HIDALGO insiste sur le fait que les tours ne doivent pas être un interdit. Plutôt que d’aborder la question de façon caricaturale, elle indique avoir souhaité aborder le sujet dans un débat public lancé en décembre. L’objectif est de définir les évolutions urbaines et architecturales pour le Paris de demain.

Par la suite, une large conférence citoyenne sera mise en place de façon à réfléchir sur le sujet. Ce travail doit alimenter la réflexion globale. Parallèlement, des projets ont été lancés, comme sur la porte de Versailles. Celui-ci n’est pas fixé : les habitants du 15ème et l’ensemble des Parisiens peuvent formuler des propositions. Il existe donc des temps de travail, de concertation et de pédagogie à mener dans un esprit libre. En aucun cas la majorité municipale considère avoir reçu un blanc-seing depuis les dernières élections.

Jérôme COUMET indique comprendre l’amertume exprimée par Jean-Paul RÉTI, qui portait avec son association une idée tout à fait intéressante pour les Frigos et son environnement direct. Les difficultés de prise en compte de la diversité de la population au sein des Frigos par l’administration parisienne ont été importantes. Les activités des Frigos sont mal identifiées, aussi n’est-il pas facile d’avancer de façon précise sur ce projet. Jérôme COUMET met en avant l’intérêt d’accepter de vendre des terrains moins chers pour pouvoir attirer les activités souhaitées.

Jérôme COUMET ne voit pas d’opposition entre développement durable et densité, au contraire. L’un va en effet souvent avec l’autre. Il indique appeler de ses vœux une concertation entre Paris et les autorités d’Ivry sur le sujet.

Jérôme COUMET estime que Fabrice PIAULT porte un jugement excessif sur le bilan architectural de Paris Rive Gauche, prenant en exemple l’université Paris 7 Denis Diderot. Il souligne par ailleurs qu’aucune décision n’a été prise pour la Halle SERNAM. Les projets imaginés ont été montrés en groupe de travail, alors qu’ils ne l’ont même pas été au Maire. L’objectif est de construire un lieu mixte entre le public et le privé, mais aucun choix n’a été arrêté. La concertation doit précisément permettre de faire avancer la réflexion, ce qui suppose aussi certaines périodes de latence.

Il en va de même s’agissant du quartier d’Austerlitz. Jérôme COUMET rappelle que s’il s’est personnellement prononcé en faveur de la suppression du Buffet, la réflexion est toujours en cours.

Jérôme COUMET indique avoir pris rendez-vous avec le nouveau directeur de l’EPPJP au sujet de l’implantation du TGI. Cette question bloque deux projets d’aménagement, sachant que la SNCF ne vendra pas ses terrains sans l’accord de l’Etat. En tout état de cause, Jérôme COUMET estime que le temps de latence a trop duré. Il faut que des décisions soient prises...

Pour la Maison du Directeur, trois projets sont possibles à ce jour : un café associatif, une maison des étudiants, ou la Direction des Affaires culturelles qui proposerait une résidence d’artistes ou encore un projet de Maison des Etudiants. Jérôme COUMET affiche sa préférence pour le premier projet. Cela mettrait à disposition et à bon compte des salles de réunion ou d’exposition ouvertes au quartier. Les aménagements intérieurs varient selon la destination finale des lieux.

S’agissant du quartier Masséna-Bruneseau, Jérôme COUMET estime également que la tour n’a pas un intérêt en soi. Il s’agit de s’interroger sur l’intérêt de s’affranchir du plafond des hauteurs. Ces variations de hauteur doivent être intégrées dans une réflexion plus large sur l’organisation spatiale du territoire. Dans ces termes, le débat est sans doute plus compliqué à faire partager avec les concitoyens mais il est plus juste. Les tours de Masséna-Bruneseau ne sont pas déjà positionnées, même si le bout de l’avenue de France semble constituer un espace avantageux. En tout état de cause, Jérôme COUMET juge préférable de baser la concertation sur des maquettes concrètes.

Fabrice PIAULT regrette qu’Anne HIDALGO, adjointe du Maire à l’urbanisme, n’ait qu’une heure et quinze minutes à accorder à cette concertation. En outre, il fait valoir que d’après certaines déclarations dans la presse, Anne HIDALGO semble se croire mandatée pour lancer des projets d’IGH. Il relève l’absence de projets sur les objectifs annoncés ici. L’objectif prioritaire de la Ville semble être de monter au-delà du plafond, indépendamment de toute réflexion élargie. Sur quoi le débat public se basera-t-il, outre les travaux du workshop, et quels seront ses sujets de réflexion ?

L’affranchissement du plafond peut être un moyen, mais pas une fin. Or le débat lancé par la Mairie de Paris est « Pour ou contre les tours ? ». Fabrice PIAULT souligne que les associations de quartier souhaitent travailler sur le cahier des charges, ce qui n’est pas le cas ici. Les formes de concertation proposées ne peuvent donc pas être constructives.

Fabrice PIAULT aurait souhaité que la Mairie précise ce qui ressort des réflexions menées par les groupes de travail sur la Halle Freyssinet. L’objectif est de déterminer une thématique forte pour ce lieu, la question de l’origine privée ou publique des projets étant secondaire. Fabrice PIAULT aurait souhaité que les acteurs de la concertation s’associent aux travaux de l’équipe qui a travaillé sur ce secteur. Cela aurait permis d’envisager plusieurs hypothèses.

L’absence de discussion sur le cahier des charges conduit à faire dépérir la concertation. Fabrice PIAULT pointe la mauvaise volonté dont fait preuve la Ville. A tout prendre, il préfèrerait qu’elle assume pleinement le choix de ne plus faire appel à la concertation.

Jacques STAMBOULI souhaite formuler des propositions dans trois domaines pour la concertation. Il plaide d’abord pour un renforcement de l’intelligence. Ainsi, il n’existe plus que deux personnalités qualifiées au sein de Comité, ce qui semble insuffisant. Deux personnes supplémentaires pourraient être utiles dans des domaines nouveaux afin de permettre une mise en perspective renouvelée.

En outre, la ZAC Paris Rive Gauche s’élargit à Ivry. La discussion ne doit pas se limiter entre élus des deux villes, mais doit bien associer toutes les associations concernées.

Enfin, l’échangeur du périphérique tel qu’il est dessiné prévoit des changements importants, notamment avec le tramway à l’horizon 2012 et les tours. Pour préparer ces évolutions, il paraît indispensable de réaliser des études sur les différentes hypothèses de circulation sur et autour de cet échangeur. Les habitants de l’avenue de France sont notamment les premiers exposés à une augmentation des flux ; ils ont droit à une information de qualité.

Jacques STAMBOULI rappelle que le changement du plafond des hauteurs suppose le lancement d’une enquête publique, au cours de laquelle toutes les associations interviendront pour faire valoir leur position. 

Sur un autre sujet, tous les quartiers de zone 30 doivent prévoir des contresens cyclables pour les sens uniques. Plus largement, la circulation à vélo doit être favorisée dans la ZAC Paris Rive Gauche.

Françoise SAMAIN se déclare rassurée par les propos tenus sur le quartier Masséna-Bruneseau. Cependant, elle note que le travail qui sera mené au sein de la concertation ne pourra pas se faire sur la base des résultats du workshop. Ceux-ci se focalisaient sur les tours, et non pas sur la démarche visant à créer un lien avec Ivry.

L’ouverture du débat sur la Halle Freyssinet a permis de recueillir des bonnes idées. Françoise SAMAIN estime que l’envergure parisienne de ce monument suppose un projet d’une ambition suffisante, qui répond également aux besoins du 13ème arrondissement. En outre, l’utilisation de cet espace doit être examinée dans une démarche de complémentarité avec ce qui existe déjà sur la ZAC Paris Rive Gauche.

Bertrand MEARY indique que l’aller-retour entre les décisions municipales et locales sur l’aménagement des densités n’est pas toujours aisé. L’objectif est de créer un bon produit urbain sur la ZAC Paris Rive Gauche. Dans cette optique, les dessins du workshop ne constituent pas une base de travail complète pour réfléchir à l’espace urbain.

Jacques LIMOUSIN demande à être consulté au moment de l’élaboration du cahier des charges. Sinon, la concertation peut être considérée comme nulle. Il regrette que cette culture de concertation ne soit pas plus ancrée en France. A propos des tours, il estime qu’aucun dessin n’aurait dû être révélé. Cela n’a pas été le cas, aussi ce débat semble-t-il avoir été instrumentalisé à des fins de pure communication. 

André MESAS considère également que la concertation s’est détériorée. Il souligne la nécessité de refaire un inventaire des associations qui les composent. Par ailleurs, il fait part d’une certaine déception des habitants concernant le développement limité des commerces sur l’avenue de France. Il juge notamment que la place faite aux pistes cyclables sur cette avenue n’est pas étrangère à cette situation. 

S’agissant du TGI, il souhaite que la population soit consultée afin que chacun puisse être informé de la façon la plus objective du travail effectué en commun.

Jean-Paul RÉTI juge que le faible nombre de présents à cette réunion plénière est en soi un mauvais signe quant à la bonne santé de la concertation. Il juge en outre fâcheux et gênant le départ d’Anne HIDALGO de cette réunion. Il souligne par ailleurs que sa position ne consiste pas à revenir sur la situation des Frigos, mais sur celle de Masséna-Bruneseau, où l’échec de la tentative de mixité verticale ne doit pas être reproduit.

Concernant la Halle SERNAM, les deux groupes de travail ne doivent pas occulter la démarche effectuée en amont. La Halle était à l’origine un prétexte destiné à éviter que le « béton coule », comme pour la Maison du Directeur. La récupération des friches industrielles n’est valable que si elle coûte peu à la société. Or aucune solution satisfaisante n’a pu être dégagée pour la Maison du Directeur.

Jean-Paul RÉTI souligne que les personnalités qualifiées doivent être issues d’horizons divers (sociologues, urbanistes, spécialistes de l’environnement, etc.). L’aménagement qui reste à faire doit viser à trouver des expertises complémentaires à celles des architectes.

Francis COMBROUZE estime que les associations ne sont pas assez dynamiques et représentatives des intérêts en cause. Les conseils de quartier sont encore assez peu investis et n’expriment pas des besoins précis sur la ZAC, sauf pour quelques exemples. Il fait part de son inquiétude quant à la disparition des partenaires de la concertation et appelle les garants à se saisir de cette question.

En outre, Francis COMBROUZE rappelle l’importance du travail de concertation pour 2009. Les projets de Paris Rive Gauche relèvent bien de projets urbains. Il rappelle que le workshop se basait sur l’audition de personnes qualifiées issues d’horizons divers. Le sujet des tours s’intègrera naturellement dans le débat. La Halle SERNAM s’insère dans une réflexion urbaine large et qui doit préciser chacun des lots du quartier Tolbiac-Chevaleret. Les points faibles mis au jour devront être retravaillés dans le cadre de la concertation. Plutôt que de mettre de l’intelligence dans la concertation, il appelle à y mettre davantage de vie.

Jérôme COUMET souligne que les déclarations d’Anne HIDALGO sur les IGH ont été effectuées avant les élections municipales, de sorte qu’il soit impossible de lui reprocher de l’évoquer après. 

Les travaux du workshop ont permis d’aboutir à des images d’architecture plutôt qu’à des images d’urbanisme. Pourtant, Eric Lapierre a par exemple répondu à la demande sur l’urbanisme ; or son travail a été occulté. 

La concertation pour le secteur Masséna-Bruneseau doit se baser sur des revendications précises en matière d’organisation du territoire. Jérôme COUMET estime que la question des volumes est incomplète dès l’instant où celle de leur contenu n’est pas abordée. La problématique des équipements est également passée par pertes et profits.

Jérôme COUMET souligne que rien n’a été arrêté pour la Halle SERNAM. La boîte à idées reste ouverte, autour d’une ligne directrice forte, une mixité d’usage, une fonction parisienne ou locale et complémentaire à celles du quartier. Ces axes peuvent entrer en contradiction ; le débat ne fait que commencer.

Jérôme COUMET prend acte de la volonté d’associer les conseils de quartiers et les associations dès le cahier des charges, mais il tient à faire remarquer que cela a été le cas par exemple pour les consultations Tolbiac Chevaleret et Austerlitz Gare. La réactualisation des associations participant à la concertation paraît également souhaitable. Les conseils de quartier doivent représenter la diversité des différents collèges.

Jérôme COUMET juge que les pistes cyclables sont moins problématiques avenue de France que sur d’autres axes parisiens. En revanche, il se déclare davantage préoccupé par la circulation à vélo par les quais, en partie interdite en dépit de toute logique.

Jean-François GUEULLETTE indique que la SEMAPA n’a pas de définition du concept d’ « activité », qui sera en outre amené à évoluer dans le cadre de l’application du PLU révisé. Il peut s’agir d’hôtels, d’ateliers, de commerces, de bios parcs, de pépinières, etc. La Ville se situe dans le cadre de ces activités.

Jean-Paul RÉTI estime que le concept d’ « activités » doit englober ceux de « création » et de « production ».

La séance est levée à 20 heures 40.
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